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À transmettre dans les deux mois suivant l’installation


PRESTATION D’ACTION SOCIALE
ASIA CAUTIONNEMENT D’UN LOGEMENT

Informations complémentaires


	RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE BÉNÉFICIAIRE
	Cadre réservé à l’administration
N° TIERS CHORUS  |__||__||__||__||__||__||__||__||__||__|

	Département d'affectation (cocher la case correspondante)                AIN              LOIRE            RHÔNE

	NOM D'USAGE :
	NOM DE FAMILLE :

	Prénom :
	Date et lieu de naissance : ___ / ___ / _____ à _____________________

	État Civil : 	 Célibataire    Marié(e)    Vie maritale    Pacsé(e)    Divorcé(e)    Séparé(e)    Veuf(ve)

	Établissement/service :


	Grade ou situation :

	Adresse personnelle :

Code postal : |__||__||__||__||__|        Ville : __________________________________________________


	Numéro de téléphone :                                                       Adresse mail :

	N° de sécurité sociale (10 premiers chiffres) : |__||__||__||__||__||__||__||__||__||__|

	RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE LOGEMENT

	Date du changement de domicile :  _______/_______/________
	

	Ancienne adresse : 



	COORDONNÉES BANCAIRES

N° IBAN : |__||__||__||__|   |__||__||__||__|   |__||__||__||__|   |__||__||__||__|   |__||__||__||__|   |__||__||__||__|   |__||__||__|




La loi réprime les fraudes et fausses déclarations (articles 441-1 et 441-6 al. 2 du Code Pénal)

J’atteste sur l’honneur : 
□ Ne pas bénéficier d’autres aides financières pour le logement concerné (ex. AIP, CIV, ASIA GEX, Fonds de solidarité de la Métropole, Action logement etc.)
□ Ne pas bénéficier d’un logement de fonction 
□ Ne pas avoir bénéficié d’une aide à la caution au cours des 4 dernières années
□ Qu’une seule aide est et sera demandée pour le logement
□ J’atteste sur l’honneur ne pas vivre en concubinage (pour les célibataires)

Le :		Signature :    
    



	Domaine
	Prestation
	Bénéficiaires
	Critères
	Montant
	Pièces justificatives
	Contact

	Logement
	Aide au cautionnement d’un logement (ASIA)
	Tout personnel* du secteur public Fonctionnaire stagiaires titulaire de l’enseignement public, agent non titulaire, les AED et AESH recruté par les services déconcentrés ou par les EPLE
	Justifier d’un contrat de location
Aide non cumulable avec une autre aide au logement

Quotient familial plafond : 12 500 € sur revenu N-1
Sont exclus du dispositif : les agents en sous location et les agents logés par nécessité de service.
	70% du montant du dépôt de garantie

Plafonné à 600 €


	Dossier téléchargeable

Faire le dépôt dans les deux mois suivant la signature du bail
	DAPA - Bureau de l’action sociale
actionsociale@ac-lyon.fr



Pièces à joindre et à fournir impérativement (tout dossier incomplet ne pourra être étudié) :

· Document justificatif des frais d’installation dans un logement locatif (photocopie du bail, contrat de location dont la date doit être postérieure à la nomination)
· Attestation de paiement du dépôt de garantie
· Copie de l’avis d’imposition de l’année n-1 (revenus année n-2) du demandeur et du conjoint 
· CNI au nom et prénom du demandeur ou copie du livret de famille (page 1) si nom de famille différent du RIB
· Relevé d’identité bancaire faisant apparaître dans tous les cas les noms et prénoms du demandeur (en cas de compte joint, les 2 prénoms doivent figurer sur le RIB)
· Copie du contrat de travail signé pour les personnels non titulaires
VR 03/05/2024
· 
· 


Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 sur la protection des données, vous bénéficiez d’un ensemble de droits concernant vos données personnelles que vous pouvez exercer auprès du délégué à la protection des données de l’académie en écrivant à l'adresse dpd@ac-lyon.fr ou par courrier postal au Rectorat.
Le lien vers la page protection des données sur le site de l'académie
VR 08/07/2022
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